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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l'entreprise

Vitique Try-In

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

DMG Chemisch-Pharmazeutische Fabrik GmbHSociété:

Rue: Elbgaustraße 248

Lieu: D-22547 Hamburg

Téléphone: Téléfax:+49. (0) 40. 84006-0 +49. (0) 40. 84006-222

info@dmg-dental.come-mail:

www.dmg-dental.comInternet:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Ce mélange n'est pas classé comme dangereux dans le sens de règlement (CE) nº 1272/2008.

2.2. Éléments d'étiquetage

aucune

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

mixture of polyethylene glycol and glass filler
Caractérisation chimique

Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification (Règlement (CE) nº 1272/2008)

< 1 %1565-94-2 Bis-GMA

Skin Irrit. 2, Eye Irrit. 2, Skin Sens. 1, STOT SE 3; H315 H319 H317 H335

Texte des phrases H et EUH: voir RUBRIQUE 16.

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

QuantitéSubstanceNº CAS Nº CE

Limites de concentrations spécifiques, facteurs M et ETA

1565-94-2 < 1 %Bis-GMA

par voie orale:  DL50 = 5000 mg/kg

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Veiller à un apport d'air frais.

Après inhalation

Rincer abondamment avec de l'eau. Enlever les vêtements contaminés.

Après contact avec la peau

Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes.

Après contact avec les yeux
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Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. Appeler un médecin en cas de malaise.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

légèrement irritant, mais ne relevant pas d'une classification.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Eau , Dioxyde de carbone (CO2) , Mousse , Poudre d'extinction

Moyens d'extinction appropriés

aucune

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Matériau combustible 

Les vapeurs sont plus lourdes que l'air. 

Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.

5.3. Conseils aux pompiers

Ne pas respirer les gaz d'explosion et d'incendie. 

En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome.

Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Pour les non-secouristes : Ne pas inspirer les vapeurs/aérosols.

Assurer une aération suffisante. , Évacuer la zone. 

À observer: Procédures d'urgence

Pour les secouristes : Protection individuelle: voir rubrique 8

Remarques générales

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Colmater les bouches de canalisations. .

Autres informations

Evacuation: voir rubrique 13

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Respecter le mode d'emploi sur l'étiquette.

Information supplémentaire

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Respecter le mode d'emploi sur l'étiquette.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle
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8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle

Catégorief/cm³mg/m³ppmDésignationNº CAS Origine

VME (8 h)-2,6-Di-tert-butyl-p-crésol128-37-0 10

VME (8 h)-Fer (trioxyde de di-, fumées), en Fe1309-37-1 5

VME (8 h)-Titane (dioxyde de), en Ti13463-67-7 10

Valeurs de référence DNEL/DMEL

Nº CAS Désignation

DNEL type Voie d'exposition Effet Valeur

128-37-0 2,6-Di-tert-butyl-4-methylphenol

Salarié DNEL, à long terme par inhalation systémique 3,5 mg/m³

Salarié DNEL, à long terme dermique systémique 0,5 mg/kg 

p.c./jour

Valeurs de référence PNEC

DésignationNº CAS

Milieu environnemental Valeur

128-37-0 2,6-Di-tert-butyl-4-methylphenol

Eau douce 0,000199 mg/l

Eau douce (rejets discontinus) 0,00199 mg/l

Eau de mer 0,000199 mg/l

Sédiment d'eau douce 0,0996 mg/kg

Sédiment marin 0,00996 mg/kg

Sol 0,04769 mg/kg

8.2. Contrôles de l'exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection des yeux/du visage

Porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection des mains

Ne pas jeter les résidus à l'égout.

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement

liquide: PâteL'état physique:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Couleur:

> 200 °CPoint d'ébullition ou point initial 

d'ébullition et intervalle d'ébullition:

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.2. Stabilité chimique

Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées 

sont respectées.
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Aucune information disponible.

Conserver à l'écart de la chaleur.

10.4. Conditions à éviter

Aucune information disponible.

10.5. Matières incompatibles

Aucune information disponible.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) nº 1272/2008

ETAmél contrôlé

Dose Espèce Source

DL50, orale rattus ATE mix., calculated8800 mg/kg

Toxicité aiguë

SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

1565-94-2 Bis-GMA

RatDL50 5000 

mg/kg

Référence 

bibliographique

orale

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.2. Persistance et dégradabilité

Facilement biodégradable (selon les critères OCDE).

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Aucune information disponible.

Aucune information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les 

organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Éviter une introduction dans l'environnement.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales. ( Directives nationales )

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
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Transport terrestre (ADR/RID)

Autres informations utiles (Transport terrestre)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Transport fluvial (ADN)

Autres informations utiles (Transport fluvial)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Transport maritime (IMDG)

Autres informations utiles (Transport maritime)
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Autres informations utiles (Transport aérien)

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 

santé et d'environnement

Législation nationale

1 - présente un faible danger pour l'eauClasse risque aquatique (D):

Information supplémentaire

Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été effectuée pour cette substance.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour cette matière, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues, respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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